Nouveau Zonage Scellier Zone C

 

ZONE C (2011)
Délivrance d'agrément pour des communes en Zone C : 

La commune, ou l’établissement public de coopération communale (EPCI) peut demander au Ministre chargé du Logement la délivrance d’un agrément qui permet, par dérogation au droit commun, de faire bénéficier du dispositif Scellier les acquéreurs de logements locatifs neufs situés sur leur territoire.

Si des Communes situées en zone C devaient obtenir un agrément ministériel ouvrant droit au bénéfice de Défiscalisation Scellier, les bailleurs devraient y respecter des Plafonds de Loyers Inférieurs
 
Agrément pour la zone C
Un décret ainsi qu’un arrêté doivent sortir début septembre 2010. En tout état de cause il ne faut pas s’attendre à plus d’une dizaine de communes concernées par l’ouverture du « Scellier » en zone C. Le principe général restera l’exclusion de la zone C et une ouverture très pointilleuse.
